
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE117520

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

police municipale
Question écrite n° 117520

Texte de la question

M. Dominique Paillé attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006. En effet, ce décret permet à certains agents de
surveillance de la voie publique de devenir agents de police municipale. Il lui demande les conditions précises
permettant de devenir agent de police municipale après avoir été agent de surveillance de la voie publique.
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